[Nom Prénom]
[Adresse complète]
[Code postal] [Ville]
[Numéro de téléphone] et [Adresse mail]
À l’attention du
Centre des impôts fonciers
[Adresse du centre compétent]
[Code postal] [Ville]

Fait à [ville], le [date]
Objet : Demande de dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour perte de récolte (article 1398 du CGI)
Madame, Monsieur,
Je soussigné(e) [nom, prénom], exploitant agricole à [commune], vous adresse la présente demande de dégrèvement partiel de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB), en application de l’article 1398 du Code général des impôts.
Le vendredi 13 juin 2025, un orage d’une rare violence s’est abattu sur la commune de [nom de la commune], causant des dégâts très importants à mes cultures. Les phénomènes météorologiques (grêle, vents violents, pluies torrentielles) ont entraîné une perte significative de production sur une partie de mon exploitation.
Les parcelles concernées sont les suivantes :
· Section [X], numéro de parcelle [XXX] (surface : XX ha) – type de culture : [blé, orge, lin, verger…]
L’estimation des pertes s’élève à environ [XX]% sur les parcelles sinistrées, représentant une perte économique significative.
Je joins à la présente les documents justificatifs suivants :
· Photographies des parcelles endommagées ;
· Attestation d’assurance / déclaration de sinistre (le cas échéant) ;
· (Si en votre possession) Estimation des pertes réalisée par [coopérative, technicien agricole, expert...].
Je vous prie de bien vouloir étudier cette demande de dégrèvement et de m’indiquer si des éléments complémentaires sont nécessaires à l’instruction de ce dossier.
Dans l’attente de votre retour, je vous remercie par avance de l’attention portée à ma demande et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
[Signature]
